
Etude de Maitre Émile LABÉ, Notaire
25, rue Hemricourt à Liège
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ACTE DE BASE

REGLEMENT GENERAL
DE CCPROPRIETE



J,ran mj-l- neuf cent so j.xan-be six,
!,-,c 24 mars 

"

Devan.t Nous, l{aii;re .ltnrle lABl::, notaire à la rési-
dence de I.i ége, soussigné;

ONT COI{PABU i

Drurie part , .^'

Hirn.sieur Gu;r "Tu1i.r. Henri Vic-bor NIHCI'I , conseil-
ler ir,rmobilier, adminrstrateur de socjété, rs.é à Ii.ége,
le deux octobre mil neuf cen.t trerite qLra'[re, demeuratt
à liége, Place Fnrile Dupont, 4, Célibataj-re.

Dfautre part 3

' Là Société Anonyme fNTFlllTA.TfONAL Dir GINTT' ET DII

BATIIfliNTS en abrég5é INTITFGïIBAT, dont l-e siàge social
est à -T-,i-ége, aveïr.ue Fogi-er', 7, coï:r.stituée suivart.t
acte regu par l,Taitre llmile -T-'A3l',', notaire soussigné,
le yreuf ciócembre mil ï'euf cent soixarte cinq-, publré
aux aïlïrexes du 1,,ïorriteur Belge du vi-rrgt un décembre

m:-i neuf cerrt soixante ei-nq, sous le nr.rméro 35.555,
Iiegistre de commerce de Liége , n.uméro 1O2O94.

fci représentée conformément aux statuts par 3

1, ll{onsieur Brurr.o L,éonce Joseph VIDIOK, admirr.is-
irateur de société, demeurant ir I'iégeu quai l,{arcel}is
l-,

2. I,,[on.sieur Berroit Joseph Jr,r]-es Ferï'a'':cl ],{arle de

Bïr-N, admir:istrateur de La société, demeurant à T1lf f,
Chemiri du Puisseau.

T,esquels ïr.ous orrt tout dtab'orcl exnosé :

-A-
Monsieur" Guy NfHOirT est propriétaii'e cl,es biens

suívants:
VïttE DTr tIEG:fl.

Une parcelle de teruain avec tous bàtimen.ts y
érigés sise rue de Ohestret 22, et cadastrée sous les
r,ruméros 1OQ/b/5, €t )Oo/e/5 de la sectio':r. B, pour
uïr.e contenance total-e de sept ares et trente eeltt:-ares
tel gLle ee blen se poursuit et comporte avec tourtes
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les servitudes aetives et passives le
de la société aronyme Ii\TERG.].-BILT.

tout bierr connu

ORIGflif; DI 1I,A PROFEfl'Tn.

lÍov.:,sieur NIHO1Y est propriétaire de ce bren pour

Itavoir acquis de la soclété anonyme tE SYNDIOAT 00t0-
NTAI, ayarrt son siège à liége, aux termes dturt. acte de

vente regu par l-e l:iotaire soussigné, à ltinterventj-orr
de trïaïtre Jules Dï,I.TEGE, ï.totaire à 0hênóe, le sept
jar:vier mil neuf cent solxante cirrq, trar.tscrit au

premier bureau des Hypothèques à liége, le dix neu-f

janvier m11 n.euf cent soixante cinqr volume 1552r nr-
méro 31 .

Lê 'SYNDICAT 'IOLONIAL en. était propriótaire depuis

pfus de trente ans à d.ater cle ce jour,
S I TUATION HYPO TIïEC/iIRE.

I\Íorsieur NfHOi\T eompararrt dtutre part, cléclare que

l-e bien prédésigné sera rendu libre t PàT ses soi1s et
sous sa responsabí1ité, de eharges, de tran.scriptions
et d t inscrlptiorrs hypothécaÍres privilégiées gén.éra-

lement quelconquesr cê quril s rengage à prouver par
un état hypothécaire régulier et complet au plus tard
le trente septembre mil neuf eent soixante sl-x.

B

Aux termes dtun aete regu.par lfaitre hli]-e LABET

notate soussigné, le cinq février m1l rreuf cerrt soi-
xante six, transcrit au premi-er bureau des Hypothèques

à _Ï-,iége, le djrc sept fév-rier mil neuf cent soixarite
six, volwre 1696, numéro 1, et c1ut i1 réitàre par les
présen.tes, pour autart que de besoin, Morr.sieur Guy

}ï-THON comparant drune part a :



3.

r. accordé à TNTSRGEBAT lrautori-sation drexécuter à

ses frals, risques et périls, et sous son errtière
responsabilité t .,

a) les travaux de démolítion et df arasemert.t des

bàtlments se trouvant sur le terrain lui apparten.ant

et prédéslgné.
b) la construction dtun eomplexe à biels privatifs

rnultiples soumis au régime de La copropriété et qui
devien.drait pour tout ou partie 1a propriété de tiers
à son choix.

2. Renoncé au profit dtINIERGEBAT au droit dtaccession.
immobil-ière lui appartenant en vertrr des articles cinq
cen.t quarante six, eili.q cent cinquante et urt, et einq

cent cinquante trois du code civi] sur les construc-
tions et ouvrages à ériger sur le dit teryairr, lêsquels
travaux seront donc 1a proprtété d t IIïTERGEBAT ou de ses

ayan.ts-caus e.

J. Autorisé INTERGEBAT à renoncer pour tout ou partie
au proflt des futurs acquéreurs des locaux privatifs
dans le complexe immobilíet, dont question au bé,néfice

total ou partiel du droit draceession dont question.

eiravant.
Tout ce qui précède a été établi sur la base dtune

évaluation totale des biens préOésignés à IEUX l,{fi,lIONS

CINQ CI|ï{T MIILïI FMNCS. Il err résulte que la détermlna-
tion du prix unitaire de chaque fraction lndivlse
à réaliser sera établ-ie de manière à produj-re toutes
fractions réunies et vendues, la sornme totale de

der.;x millioi:.s cinq cent mille f rancs ' lle paiemen t des

fractions vendues àlJEa lieu au plus tard le jour de

]a sigrrature des actes notariés qui constatefont la
vente .



:.1. i.! .;;r:j.: r:j-1ja,_1.

4

C*
En vertu de ee qui précède et dayrs le but c1e

permettre 1a réalisation dturr immeuble à propriétés
privatives multi-ples TNTERGFTBAT a erltrepris 1a démo-
lition des bàtiments "*i"tants et a fait dresser par
IÍessieurs l-es Architectes ANnF.r et BO']KOURT, de liége,
les plarrs df uvr complexe immobilier régi par ltarticle
ei-rr.q cent septante sept bis du code civil relatif
à la divislon horizontal-e de la propriété et à ltindi-
vi-s i-on perman ente 

"

Ce complexe portera 1e nom de iiP-A"RKING DE CHIIS-

TRE Trí ,
.T-rês plans ont recueilli ltapprovation des servi-

ces compétents de la Ville c1e L-'iége (autorisation
nu:néro 44,+31/8, le onze mars mil n.euf cerr.t soixante
six, dont une photocopie restera ci-annexée).

Ils sor.t arrnexés au préserrt aete, par 1e dépót
qui en est fait à ltinstant et cor:sistent en :

1. Pl-arr

2. Plan
3. Plarr
4, plan
5. plan
6 " Plan
7 " Plarr

des sous-sol o -

du rez-de-chaussée.
du premier étage avarrt.
étage type.
du dernier niveau parking et toiture.
des cou'pes et fagade.
du dernier étage.

S TA TUT I.i\.fiUOBTI,ÏER.

Cet exposé fait et dans 1e but de permettre la
réallsation juridique des projets formée et toutes
opération.s juridiques eoncernant les parties con.stitu-
tives de ltimmeuble à ériger, les comparants utx pré(
sen.tes ont déclaré ehacun pour ce qui le concernel

1. Placer le temain préd.écrit sous le régime de la
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copropriété forcée et de ltindívision. permalleÏ]te i tn

irl

2. Voul-oir procéderr par le présent acte et ses annexes 
I

àladivisionducomplexe,e[partiesprivatives,des-1
tlnées à devenir propriétés privées et eÏl partj-es com- \

.:

muïres destirlées à la copropriété' ï
letout'eÏiexécutiondel'articlecirrqcen.tsep-Í

ta.nte sept bis du code cívíl (foi du huit juillet ï
mil neuf cerrt virrgt quatre)" i

par I'effet dc ces déclaratioris et en exécutiorl i
cie ltarticle cln.c1 cerrt septarr.te sept bis du code civil ' 

':'

il est elréé des bierr.s privatifs formant des fon'ds dis- i
tincts susceptibles de faire lrobjet de droits réels, j

de mutatíor errtre vifs et par décès ou de tous autre" i
.;:

coïltrats. chacun c1e ces bien.s privatif s compretid ulr"e j

partie en propriété privative et exclusive et une

quoiepartdartslespartiescoumlirn.esdelIimmeuble'en.
état de eopropríété et d I irrd ivis iort permatterlte '

Ilr: conséquerr.ce, chaque bien privatif ' te1 qutil
sera déf initivement détimité et détermi"ré dans lracte

notarié constituarrt le titre de propri-étó de son

acquéreur, eonstituera urte entité juridique dans le

chef d'e Son propriétaire et comprenant, eÏ} uÏl en.semble

írr.divisible, les parties en propriété privàtive et ex-

clusive proprement dite et comÏne accessoires' 1à

fraetion ci-apràs fixée darts 1es parties cofitmunes'

IleÏi'résu]tequelIaliériatiorr.dlu.rbienprivatif
emporte nécessaj-rement *11$Latior:. simultanée de 1a

partj-e privative propremer:t dite et de la quotité des

parties coutmuï,r.es quj- eïi sont lraccessoire. De même,

1'hypothèque et tou-t autre droit réel grevant un bien

pri.vatif, grèverrt à la fois la partie eÏr propriété

privative et exelusive et la quotité des parti-es com-

muïres qui y son.t inséparablement attachées'
F.iN CONSFQIJ-ENCI' il a été strpulé et décidé ee

qui suit :
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C0l'.{?L,EXE"

une remise ëépendarrt...d.e la station
/ft'l

le compl-exe dénommé PAAKTNG Dlt CHESTP.ET qr,ri s'éten-
dra sur la parcelle detterrain prédécrite dru-ne conte-

ns1r.Cê cadastrale de sept cent et trerr.te mètres carrés

eomprendra ainsi qutil résulte de lrexamen cles plans

ci-annexés 3

AU N]VI]AU IU DEUXTE1trE SOUS SOt

nes parties conmun.es générales étant :

-[rês aj-res de manoeuvres et 1es rampes dtaceès aux

véhicr-r.les, Ia cage des asceïr.seurs et les deux asceÏr.seurs

ltescalier, les gaines de veritilatiorr. et des canalisa-
ti-ons .

Des parties Privatives étant :

EN SOUS Sol AF-RIERI] i

au nlveau ïnoiïls cirrq mètres vingt centimères paT

rapport au r:iveau du rez-de-chaussée :

f:€s emplacements pour voitures rtu-mérotées 004 à

006 inclus et 0oB à oo15 j-ncl-us (onze emplacemen.ts)

et uïr.e réserve et
servaee.

IANS LA R.AI,TPF amenant au niVea.u moins deux mètres

soixan-te centimètes par rapport au niveau d.u rez-de-
chaussée : SUR lE COTE :

Les emplacemerr.ts pour voitures numérotés 0016 à

0021 in.clus (six emPlacements).
L

Hf SOUS SOL AYANT 3 au

I:ês emplacemer:ts roour

ni-veau du Premrer

voitures numérotés

sous -so1:

0022 à

\
0Ol0 inclus (neuf emPlacements) '

I
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AU $'nI]i;AU DU SOUS SOT

Des Parties commuïres générales

les aires de manoeuvre et les
véhicu1es, La cage des ascenseurst

3

é tarrt !

rampes dtaceès aux

et ]-es deux asceyr-

seurs, ltescalier, 1es gaines de

canalis atloris .

verrtilation et des

b

q
I

T)a c ti a

Dans l-a ramPe Partar t
mètrcs soixarr.te centimètres
rez-de-chaussée : à gauche

pour voitnres num.érotés 01

ments ) .

étant !

du ri.iveau eau moins deux

par rapport au niveau du

en morrtarr.t les emPlacemen'ts

à 06 inclus (six emPlace-

au nlveau zéto les em-

à 021 i'"clr-rs (sjx emPla-

Darr.s

rr.umórotés
ï)ans

placements
cements ),/

l-e forrd
de Ola

: les emPlacements Pour voitures
015 inclus (neuf emPlacements)'

1a rampe : amenant
pour voÍtures 016

Err avan.t au tiiveau du rez-d'e-chaussée eÏI fagade

I une statiort service comprenar:.t i L1Ïje l-o-gg, urr emplace-

ment pour lrentretien et le la-vage cles vcitures, les

pompes à essene e r i-rn local d t accueil, une toile tte t

'f/. C. et urinoir.

AU NI\trEAU DU F.XZ-DE-CHAUSSEE "

Des parties communes générales étant :

lesairesd'eman.oeuvreainsiquelesrampes
d taccès aux véhieules, ltescalier, l& catge des ascen-

seurs et les ascenseurs, les gaines de ventil-ation

et des canalisations.
Des Parties Privatives étant :

DansJ-arampepartantdurriveaudurez-d'e_chaus-
sée à gauche en montant les emplacements pour voitures

, i-"{-'-. .'...:irl'r:. i,^i: i.3
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t
numérotés 1 à 6 inclus (six emplacements). ï

Dans le forr.d ; 1es emplaeements pour voitures i).í
numérotés 7 à 15 inclus (n.euf emplacements)' ï

Dans la rampe amenant au n.iveau du premier étage; ;;

les emplacements pour'voitures numérotés 16 à 21 j-tr- i
clus (six emplacemerrts ) . ï

En avant rlu r:riveau du premier étage en fagade i
les emplacements pour voitures numérotés 22 à 30 ir:.- ïi
clus (rreuf emplacemen.ts ) . i

RSI1ARQUÏ; : T,es emplacemen-ts numérotés 23 à 25 iï
inclus ntont pas le bénéfice de ltencorbeillement I
de la fagade et sont donc un peu moirts prof ond ' Í

,t!

AU NIVNAU DU PRM/ITER Ef,qGI]

nes parties communes généra1es étant t

les aires de manoeuvre ainsi queles rampes dtaccès

aux véhicul-es, lrescalier, La eage des ascerr.seurs et
les asceïlseurs, les gaines de ventilation et des eana-

lisations.
lles parties privatives étant ;

Dans la rampe partant du premier étage à gauche eÏi.

montant les emplaeemen.ts pour voitures numérotés 101

à 106 inclus (s j:c emPlacements).
lan.s le fond : 1es ernplacements pour voitures

numérotés 1O7 à 115 inclus (n.euf emplacemerts) '
nans la rampe amenant au nlveau du deuxième

étage, lês emplacements pour voitures numérotés 116 à

121 inclus (six emplacements ).
En ayant au niveau du deuxième étage eÏI fagade :

les emplacements pour voitures numérotós 122 à 130

inclus (neuf èmplaeements ) "

AU NT\TEAU DU DEUXIEWIE EIAGE :

Des parties eonmunes gériérales étant :

fres aires de manoeuvre ainsi que 1es rampes dr

accès aux véhicuIes, ltescalier, la cage des ascen-

t'
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Seurs, et 1es asceïtseurs, 1es gaill.eS de ventilation et

des canalisation.s ain.si qu I Llne cour f ermée "

Des parties privatlves étan.t :

Dans la rampe partar:Lt du deuxième étage à gyauche

en mon.tant 1es emplacep.ents pour voital.res Ïl'Jmórotés

2C1 à 206 incl-r-rs (six emplacements).
Dans le fond 3 les emplacements p)our voitures

numérotés 210 à 215 i:tclus (srx emplacomeÏrts ) '
nan.s la rampe ameï]ant au niveau du troisième

ótage : les emplacements pour Voitur:es rrumérotés 216 à

221 i-nclus (six emPlacements ),i
En avant au nlveau du troisiàme étage en fagaiie i

les emplacements pcl.tr voitures numérotés 222 à 2i0

inclus (neuf emplacements) .

F]IL{LAF-QUE t les emplacemen.ts n'uméros 207 à 209

irrlus sont irexista*ts (emplacenent de la cour).

;\.U NTVI{AU DU TP.OISI]-,II[]] ETAGTI :

nes parties communes génér:ales étant :

Les aires de manoeuvre ainsi que les Ï:ampes dlae-
eès awx Véhicules, lrescalier, Ià cage des aScenseurs;

et les ascenseurs? Ies gairres de Verrtilation et des

canalisations air:sl q.ue le vide de Ia cou-r'

Des partles Privatlves étarrt :

nans la rampe partant du nlveau du -broj-sième

étage à gauche ey.L mon.barr.t les emplacements pour voi-
tures numérotés 301 b. 305 in.elus (six emplacements) '

Dans la rampe amenant au nlveau du quatrièrne

étage : les emplacements pcltr voitures r:umérotés 316

à 321 inelus (six emPlacements).
En avant au niveau du qr.ratrième étage en. fagade:

les emplacements pour voitu.res rrumérotés 322 à 330

inclus (neuf emplacements ) .

RIWIARQUIT I les eraplacements numéros 307 à 309

1nclus sont inexlstants (emplacements de la cour du

niveau inférieur) '
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IU NTVÏ|AU DU CUATFTTfl,ÍF ETAGF :

Des parties coïnmuïres générales étant :

les aires de naÏioellvre, air.si qlre les ramroes

d taccè s aux Véhicules l r 1 t escalier, la cage des ascen'-

seurs et leS aseeïr.seurs, les gain.es de ventilations
et des canalisati.oris et la toiture couvrartt le niveau

ir.férier.m eÍr. partie.
fes parties privatives étant 3

' Dans la rampe partan-t du niveau du quatrième

étage à gauche en. montarrt les emplaeemen.ts potlr voi-
tures ïrumérotés 401 à +o+ irtclus (quatre emplaeemer"ts

u?liquemerrt) .

RH\{AFQUIi :

Oes quatre emplacements pourroÏr.t éventuellement
être aménagés ainsi q-ue La partie de rampe q.uj- les
dessert, en. bureaux dont La quotité sera représen.tée

par le total iles cluatre quotités des emplacements"

AU NIVEAU DI] CINOulïilllE E[ tERl{I]lR ilT:t'GE:-------
les parties communes générales étant !

L I escalier, 1e palieru 1e dégagemerrt, la cage

des asceïlseurs, et -l es ascenseurs, 1es gaines de ven-

trlation et des canalisations
Des parties privative,s étant :

r, A droite eïr faisant face à la fagade du bàti-
ment un. appartemerr.t e avec terrassc eÏi fagade, comprel

ïr.ant ur.r. livin.g, en fagade, un halle uÏIe cuisine, uÏl
',,",i.C. un.e salle de bain, dégageBent et une eioambre

à. Itarrière"
2, À $àuche ep- faisant face à la fagade d'u

bàtiment, u1r en.sen-ble de bureaux er: fagade avec ter-
rasse à rue? eomprenant : deux petits bureauxt une

salle de conférence, uïL secrétariat et utt sas dren-

trée.
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3".\gaueheenÊisantfaceàlafagadedubàti-
merr.t mais à 1'arrière 2 aft. appartement studio copre-

nant 3 un hall; uïle sall-e rle bainsr avec ff"c. une

cuisine et une chambre"

4,Trolsbureauxbisà1'arrièredubátimerrt
identifiés '\e B et Ct de gauche à droite, toujours en

faisan.t face à ta fagacle du bàtimeirt"

FIX\{ARQUir- g VAF-IAl'lTE.

CedernierniveaulJourrasubirunevarianteq-ui
comprendra alors neuf bureaux iclentifiés de la fagon

suivante tor.rjours en faisant face à ta fagade du

bàtiment.
Lesquatrebureauxenfagadeayantchacunun.e

tèrrasse à rue, dénommés .Ar B, C et I)t de gauche à

droite, avee chacun des installations sanil-aires'
les cinq bureaux à ltarrière sans terrasse

dénommés lle F? G' H et I de gauclie à drolie avec

chacuzi des rn.s tallations sanitaires "

AU DESSUS DU CITiOUIEI;IE ELq.GIl :.:-------
Despartiescommunesgénéralesétarrtlatoiture

couvran.t 1es l.ocaux dur cinquième étage, les chemin.ées

de ventilation'

CHAP]INE IT.

S TIPIILAIIONS NT RTIGIES IIVERSES "

PARAERAPHE "-I. : UES NIVFRSES.

a) ]NTERGEBAI s e réserve , si la vi--]-l-e de liége
donnait son autorisation à ce sujet; la faculté
drériger un ou plusieurs étages supplémentaires.

b) Dans tous les cas oir ltusage clrun abri serait
r.écessaire 1e deuxième sous sol arrière (niveau moin"s

cinq rcètres vingt cerrtimètres) sera réservé à cet

effet comme prescrit par les règlements communaux.
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c) fl est fait observer que 1es compositlons
prévues ci-dessus sont celles des biens privatifs
nonnaux, cf est-à-c1ire ce1les qui sont prévues théori-
quemerrt par 1e Cor:structeur, Sous i:éserve des modifiCa-
tions à l.a eonsis taneè des bierr.s q.ui serorrt apportés
au fur et à mesure des ventes, pour répoirdre aux

convenances des amateurs qui se présen.teront.
ïi,-r. coïr.sóquence, la conposition des biens priva-

tifs avee les quotités y aff érer.r-tes, dans les parties
, commuïr.es ïle se trouvera défin.itivemeri.t fixée q-ue par

Itacte authentiqu.e o,ui constituera le titre dracqui-
sition. du futur propriétaire.

d) le complexe constitue une seule err.tité juri-
dique comprenant -'l-a STATION SEAVICE avec ses dépen-
danees, les locau.x pr"ivatifs du

temen.ts et bureaux ou bureaux u
dern ier é tage

niquement) et le
appar-
s cent

I

soixante cirrq emp.1-acements pour voj-turesï La statiorr
servíce et les locaux prirratif s du Oernier-3'ïi$d,-*
tffi+eFstekh

aisposèrorrt de leur propre ilstalla-bion d'électricité;
À ils ne partÍciperont pas aux frais 11|en.tretien- Yri

cl cÈt È SO sna ES gesi l-a statior:'. service ne

contri-buera pas aux frais dfas ceïls ï]s

dtutillsation de ces appareils pour lraccès des

locaux eil sous sol (dan.s ce casr Ia quotité dtin"ter-
venticn sera fixée par 1e conseil de Gérance).

igg$qry_lE_!4tsllEq - 
q9riu9IrE -,

,Si dans l t aven.ir, le prograïnne de cons true tion
de INÏ-IIRGEBIiT venait à comporter ltéciificatj-on dtím-
meubles joignant le PARKING DJI OHESTRET, el-le av:.a:'t
le droit, tant pour el-le-même que pour ses ayants-
caïse, de faire com.lruniquer entre elles, telles par-
ties cornïnunes, de manière à en faire un usage commun;

INTFRGEBAT détermi-nera dans ce casr la répartition
err.tre tous l-es usagers, des charges dter:.tretlen et
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1
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de réparat:-ort de ces 'parties communes ou drusage coullruïl.

IDTFIOATION D ' ETAGES SUPPLEI.{ENTATRF'S 
"

rIq'!ERGEBAT se réserve, si la ville de LIEGF donrrait
soï] autorlsation à Ce reujet, dtaugmelter le ïIombre des

étages du comp-l-exe.

lans le cas oh cette éverrtualité se réaliseraitt
il est stipulé, dès à présen.t, €t pour lors :

a) que les quotités afférentes à chac;-re propriété pri-
vative darr.s La copropriété du complexe, telles q.ue ces

quoti-tés sont déterninées ci-après, seront modifiées,
de même qu.e la contribution aux charges coïnmn1es affé-
rentes à chaque de ces propriétés"

b) que La coï]struction dtun nombre supérieur dtétages
ne modifÍera pàsr en tous cas, l-a divisior: en djx mil-
te/d,t-x. millièmes des parties coutmunes généra1es; el1e
e"''.trainera seu-lement une modification, P&r voie de

réduction proportionnelle, des quotités afférentes à

chaque pz'opriété privative dans la eopropriété du com-

plexe , réductíorr que INTERGEBAI se réserve exc]usive-
ment le droít de fi-xer.

Á
c) qure les quotités des emplacements pour voitures et
cle l-a Startior: Service
n l_er ans la copropri
en ce eas, révisées et souverainement fixées par
INTI:IRGEBAT, dans 1 t aete qui col-rs tatera défirritivement
le nombre dtétages de ltimmeuble et les modifications
apportées par voie de conséquence au statut immobi-
lier et au règlement général de copropriété.

d) que les copropriétaires devront si besoirr. en est
apporter l-eur concours à cet acte, êt quf err tout état
de causê, 1a modification survenue au nombre dtétages
et aux quotités en copropriété de chaque t'ien priva-

': _ . -. ,.

.j rir.j: .;..i:.1
. . ,. ... r:.

'' : ; t
r.:.i- t!..:,_r'i.::

i: _.-r. .. :,.ï',

12tJ.

et des locaux privatifs du der-
été du complexe seron.t t
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tif dans lrimmeuble, ntentraïnera pas une modif i-ca-
tion quelcoïrque, soit en plus, solt en moins, des
prix payés par les propriótaires lors de leurs acqui-
sitlons "

CHAPITRE TIT.

DETEPJ.ITNTATION DES QUOTITES DÁTS LFS PARTTES

COI]O\/IUNES G]I}MFAI,,TS ATTACHEES AIIX BTEN'S

PRTVATIFS.

Comme dit ci-avant, chaque bíen privatif com-
prendra une quote part dans les parties coÍrmunes

gérrérales dont f a:-t partie le terratn d'assiette.
La répartition des dites parties comÍnunes entre 1es
divers blens privatlfs, est faite forfaltairement
par fITTERGEBAT.

Sauf exceptiorrs résultant du statrrt irnmobiliert
ou du règlement général de copropriété, l-a détermina-
tion des quotités de parties eoÍrmunes attachées à

chaque bien privatif, auLra également pour effet de

déterminer La quote part incombant à eeux-ci dans 1es

charges de la eopropriété ou lui profitant dans les
recettes de cette derrrière.

Les parties eommunes générales au complexe dont
La totatlté du terrain dtassiette dfune contenanee ca-
dasrrale de sept cent trente màtres earcés, sont
div-isées en dix mille/aix millièmes de la manière
suivante:

TABTEAU DtrS TITES.

t

STATION SEF.VIOE et ses dé endane es

t

.:.:

ri.
:::

.1.

lu,

dix millièmes z

Les cent soi:cante cinq emplacements
( en ce comprls les boxes ) chacun etnquarrte/
dix millièmes (50/10.000) soit ensemble les

si-x centl
600/10"000A
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HUIT IVIII,T.,X nELï CENT CTNQUANTI/'

nr]í l,trttIlilwES ;

Au dernier étage :

Ltappartement de droite à u-r:re chambre

TROIS 0ENT/DIX lVrII,trHVIES :

I-,ê complexe bu.reau de P:a.usi1s :

QUATRE OENT CuiQUAlïTn/DIX MTLLIEMES :

I qApartement studio de 1 tarrj-ère
gauche cjrll[/nr l'lrllIEI,{ES 3

Bureau A : CFNT/DIX t',fIll,IF,.-ttr{ES:

Bureau B : OENT,/DIX MILLTEÀIES:

Bureau r.: : 01il{ T{DIX },{rllIEl\iïES s

15.

8,25O/ 10 . ooo

3AO 110 . OOO

45o/10.ooo

1ïrO/10"OoO

1OO/ 10 . 000
1OO/10. OOO

1OO/ 1o . ooo

|';

:z

ti:

!-.

.1.

i'

'!

.1.

-i.

TO TAr, : DIX I/lntX/DrX lirtIrFiMES 1C .OOO/10. OOO

VAFIAIÍTE DU CrNQUlm/lE ETAGI ;

Le cinquième ótage conslste en des biens privatifs
dont le total des cluotii;és esr,r égat à onze cent c-in-
quante/dix millièmes (1, lSo/lO.oo0) .

Dans le cas de la variate prévue cr--avatt.t 1es

bureaux qui composeron't al-ors ce riveau auï'ont les
quotités suivantes z

Bureau A ; CENT CINQII-AN TE/DIX l,[rllÏFii]'TE'S :

15A/10.ooo
Bureau B : CEilTT SEPTANIE CfI{Q/DIX

MrlLrFr{ES ; 175'/ 10 " ooo

Sureau C : CEIIT SEPTANTE CINQ/DÏX
l,{rL,l r$,{ES 2 17 51 10 " ooo

Bureau D r CIINT CINQUAI\ TE /nUr
I,{rLlrnMES 2 15o/1o.ooo

Bureaux E, Fe G, H et I chacurt
c.ENT/Drx t{rLLrm{iis, ( 1oo110.000) soit ensem-

bte cinq eent/dix mill-ièmes t 5OO / 1O . 0OO

Total z onze cent einquan te/aix millièmes 21"150,/10.OOO

l,;'.i:;iiiiii:ri',#
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PBIARQUE : Pour les quatre emplacements se

trouvant au quatrième étage et qui peuvent être amé-

nagés en bureaux leurs quotités réunles soit DEUX

CETTT/DIX I\{IILT$/IES représer:.teront }a quotité corres-
poïrdante à ces bureaux.

CHAPITRE IV"

REGLES REIATIVES

PRTVATIFS A

À IA W]NTE DES BIENS

CONS TRUIRE.

A) GETiIERAI]TES "

Le complexe à ériger par II{TERGFBAT est destin.é

à la vente rles biens privat.ifs, tels qutils sortt dé-
terminés ci-avant; chacun de ces biens posséda1t une

quote part dans les parties eonlmunes gónérales à

1 rimmeuble.

INTERGEBAT procédera à ta vente soit des biers
privatifs, construits et parachevés , soit des biens
privatifs en cours de construction.

Dans le eas oà la verrte portera sur des biens
privatifs en cours de construction, il sera tenu

compte des r'èg1es, clauses et stipulation.s suivan-
UCD

1. Le contrat de vente sera conclu au moment oà

lramateur acquerra les quotités du sol affórentes aux

biens privatifs aequis.

2, La détermination exacte des bieris privatifs
aequis sera faite à ce momerr.t; seront notamment

précisées fes modifieatíons éve1.tuelles intérieures
des biens privatifs acquisr sous les conditions
prévues tant aux présentesr eotau règlement général
de copropriété.

:\:

i:

,t

,'1.

r'i

le prjJ( de vente du bien privatif comprenant3

',.. i:. -i' i-?i.':i. r'i;.'
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le cori.t de la construction et du parachèvement
(z'éserve de mitoyenneté et hon.oraires d 'Architectes
compris ) tant cle Ia quote part des parties corurunes
y afférentes que des parties privatives, sera éga-
lement fixé à ce mor,lent"
11 con.stituera un forfait absolu.

4, Ltacquéreur contractant en cours de cons-
truction devra payer, lors de la sÍgnature de lracte
authentique dtachat, La contre-valeur des travaux
dé jà exécutés à ce moment, coïlcernant le bien aequis
er:. même temps que le prir de la quotité de terrair.i
y attachée.

5" INTXRGEBhT devra construirer cê à quoi elle
srengage expressémen.t r &u mirr.imum, sur la base du

cahler descriptif établi par l{essieurs les Archi-
tectes ANDR-r:!' et B00K0URT de Liége, êt de la descrip-
tion faite par eux, des matériaux à mettre eïr oeuvre
et cles fourrri-tlrres à falre.

Un exemplaire de ce cahier sera remi-s à chaque
acquéreur de blens privatifs, à ltoccasion de son
acquisitionr cê quril devra reconnaLtre expressément
clarrs le dit acte.

I'ês plans et borrlereaux décrivar:.t 1t exécution
et 1'emplacement de l-tossature erL béton seront
censés connus de lracquéreur et pourront être
consultés au bureau drEtudes 

"

;:j
"i

t:.

,.]

it.

:i..':

6" INTFRGEBAT stengage, dès maintenant, y
obligean.t ses ayants-droits,à faire construire et
parachever le PARKING nE OHISTRET de 1a manière
suivante ;

a) la Station Service dans 1e délai maximum

de deux cent clnquante jours de travail effectlf,
à partir du trois jarrvier mil neuf cent soixante
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sixe date du coïtrmencement des travaux de construc-
tion.

b) les emplacemerts pour voitures, dans le dé-
l-ai maximum de deUf cer.rt cirrqualte jours de travail
effectif, à partir de la date de commencement des

travaux de construction précisée ci-avant.

c) les parties conmunes, dahs le dólai de trois
mois à compter de ltachèvement du dernier bien
pr ivati f.

loutefois, ces délais dtachèvement seront
prolongós du n.ombre de jours perdusr F&ï suite
de cas fortuits ou de force majeure (grève gérré-

rale ou partielle, lock-outr 9uêTTe, troublest
pluies peï'sistantes, gelées ou tous autres évène-

mer.ts indépendants de la vol-on.té de fI'ïTERGI-IBAT) .

7. Etant dorr.rré le caractère indivisible de 1a

con-struction et le fait que lrexécution in.tégrale
des travaux intéresse la masse des propriétaires,
aucun futur propriétaire ne pourra de sa seule

autorité, rósilier le contrat conclu en.tre lui et
fIITERGFIBAT, laquelle se recomnàit responsable
en.vers les autres propriétaires de la défaillance
dtun de ses contractants.

i:

i

i!

:ti

B. La cessation cie ltactivité de INTERGEBATT

comparante dtautre part, qutelle quren soit la
cause, ne mettra pas fir: au contrat intervenu;
ses ayan.ts-clroit à tous titres devront prendre les
mesures nécessaires pour assurer Itexécution du

contrat.

il-raiq4Eugq.
les acquéreurs dtun bien privatif verseront au
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coïr,structeur le montarrt du prlx converur au fur et
à mesure de lravancement des travaux et sulvan.t
1'échelle des paiemeïr.ts prévt;.s dans lfacte de ven-
te.

I,ês versementsrappelés sont exigíb1es dans les
Eàrrze jours de leur échéance; toutes sommes appe-
lées seront productives de plein droit et san.s

mise en demeure, jusclurau paiement d-ntégral o drun
irrtérêt au taux de sept pour cen.t 1f ar:., net de

tous irnpêts, saïrs pré judice à torr"tes irrscriptions
hypothécaires que le con.structeur sera autorisé à

requérir sur les biens vendus au propriéta1re dé-
f aillazrt 

"

Par colltre, toute somme versée antieipativement -r

par 1'aequéreur produira, eïI sa faveur, un. intérêt
au nême taux que ci-dessus, êt cer de'puis le jour 

;

du paiement jusqutà la date dtexigibilitó prówue

alr contrat de vente.

ÀGBEAT]ON.

Itagréation du complexe sera constatée par un

état des lieux qui sera dressé contradictoirement
par les Architectes ANDF.E et BOCKOURT et le ou les
:mai:dataires à désigner par 1a première assemblée
générale des copropriétaires airrsi qu'il est spéci-
fié à ltarticle tretze du règlement généra1 de

copropriété, Elle aura 1ieu, au plus tard, dans 1es

six moÍs de 1a dite .ir.ssemblée.
Lrétat des lieux fera apparaLtre 1es manquants,

réparatiors et finitions restant à exécuter.
Lrexécution correcte et complète de ceux-ci

emportera agréation du complexe , à partir de

laquelle , La responsabilité de INTIIRGEBAT sera
limitée aux vices rédhibltoires.

I'rt'.utilisat1on et lroecupation du complexe, pré-
alablement à cette agréation, ïr.e pourra jamais



x

zv"

porter préjudice au déroulement de eette procé-
dure.
RIILARQU]T ;

, Lu pose éventuelle de compteurs p*fivés dtélee-
í tri-eité , de gaz e,t df eau (notamment pour les be-
' soins de la Statiorr Servi-ce ou autres locaux pri-
' vatifs) sera à ta charge exel-usive des acquéreurs

des bierrs privatifs; il- en sera de même pour 1es
raccordements .

CIïAPTTRF V

SERV]TUIES ITVERSES 
"

It est stipulé à titre de servi-tudes réelles
et perpétuel1es, coïr.s tÍtuées par 1e présent acte
et grevant les parties communes et privatives
du complexe, soit totalement, soit partiellement:

1o) ies emplaeements porir voitures en deuxlème
sous sol arrlère devront, éventuellement, ir servir
dtabri, si la nécesslté sren faisait sentir; 1tétat
de nécessité sera décrété par le Oonseil de Gérance

:)
:r

'i
r.

-:.t

,II

Él

2a) lrune manière générale, le bien de chaque
propriétaire est grevé drune servitude qui oblige
celui-ci à laisser effectuer aux parties communes

générales, notamment, celles logéos dans les par-
ties prlvatives ou accessiblesr pàr ce11es-ci,
tous travaux dtentretien, de réparations et de

remplacement, saïls pouvoir réclamer d I indemnité
de ce chef" 11 en est spécialement ainsi en ce
qui eóir.cerr.re les installations dreau, canaltsa -
tions, gaines et eoetera.

, 3o) les emplacements pour voj-ture numérotés
OO22 à 0030 1nc1us au niveau du deuxième sou"s sol
sont grevés dtune servitude dtutil-ité publique

r'.:'-i."--
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( égouts, électri c j.té r eau et coetera)

4") INT:IIRGEBAT se réserve l-e droit de placer
u-n.e ou des eïrsei-gnes éventuellemert lr-rmineuses sur
l-a toiture du complexe " Le pJ-acement de ces en-
sei-gnes devra être autórisé par la Ville de IIIGE
et el'les seront placées légèrement err recul de la
fagade " fNTilFGriBAT aura la faculté de Cisposer et
de céder (verrdre, l-ouer et affermer) ce droit.

CHAPTTRtr V]"

IIj1GT-,,II,IIrNT GTNTIRAL DE OOPROPF-IE Tlï"

!

at

'i
ii

Í

Darrs 1e but de régler tout ce qui coïJ.cern.e La
rJi-vision de 'l timmeuble, Ià dótermrrra-tion et 1'éten-
clue des droits respectrfs des co-:rropriétatres,
tar:."b privative qut irrd lvis ément, Iradmir is tration,
la coïrservation, lrusage, l-a.jouissance et la
recoï)struction éveniuelle c1u complexe ainsi que

ce qui concerne la vie en eoïnmun? INTFRGEBAT a

e-uabll_ Ie yë glqment gér-éfal _de cQpqoprié-t-é qui est
.> aïrnexé au p5É_?.gnt acte,

'"_ !rri ri_-rr"-!È +É*E'"r*'

La durée de ce règlemerrt est l1mitée à c'ell-e

de la conroprié tó . ,Sí p.our une caus e qurelconclue

les bàtiments venaient à être dénolis ou rtéces-
slta-ient des réparations onéreuses (celles Cont
le coCI"t dépasserait le tiers de leur vateur) fe
régime de copropriété re pourralt être maintenu
que par décision de ltAssemblée gértéfale des

eopropriétai-res réunissant au moins 1es trots/
quarts des quotités er copropriété et statuant
à la majorité des quatre vingts pour cent des

vo ix.
Par le seul fait de 1'accluisitlon ou de

lfusage drun bien privatif, les propriétaires,

')

\'r";i\

!

r..-:í_-. I4..}.Vin..r ::.,
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usufruitiersr osagers et leurs ayants-dr'oits et ï-,

ayayts-caus e aLlro4t 1r obligation. d,e se conf ormer ;i
iii.à toutes ses clauses et eonditiort.s. -;:,.

rJo ràolemerrt- est eomposé du staiut réel de Jii

lti-mm-eub]-e et du règlement dtordre i-ntórieur. i::,
!.J..j:;

;i::

A. STATUT RIEL : les stipulatior,rs du statut it'

(

r, i,{v's-
0(-o

I| .1 h

réel et les eervitudes qui peuven.t en dépendre,
srimposent à tous en tarrt que statut réel, €t
seront opposables aux tiers par le fait de leur
transcription aLL bureau des Hypothèques compéten.t.

Três stipulations ciu statut réel ne pourront
jamais être modifióes q.ue par décision. de lrAssem-
blée générale de tous les copropriétaires, réurlis-
satit au. moivr.s les trois /quar-ts des quotités en.

copropriété dans l-es parties ccmmltnes générales
et s'catuant à la majorité cles qi-ratre vingts pour

cerrt d es voix.

B. REGL]JI{EI\TT T I ORDRE TNTERTEUR.

I.,e règlemerrt dtordre intérieur nrst pas de

statrrt r"éel; il a pour ob jet de régir tout ce

qui se rapporte à la jouissaïtce ei aux détails
de lrusage commur dr-r conplexe

fl nrest susceptible de modif j-cation.s que

par décisions de lrassemblée gónérale des

coproprÍétalres réunissant les deux/tiers des

quotités en coproprj-été et statuant à la majo-
rité simple, sauf 1es exeeptions prévues.

Oes modifications ne seront pas sor-rmises à

transcri-ptiorr mals devront être imposées à tous,
par tous les cédants de droit c1e propriété ou de

jouissance de tout ou partie de ]riruneuble.

('I
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::'OHAPITRE VII.

lzvzava E I. F.IT(ONOTATTON A ACCESSTON"

Tous 1es eopropriétaires du PARKfNG DE

CHlr-STRET devrorit afflrmer leur parfait aceord
pour se eéder mutuell-ement et réciproquement
l-e droit d'accession immobilière.

0e droit vise tout ce qui ne se rapporte
p&sr pour chaeun des copropriétairesr aux biens
privatifs dorrt il se réserve lf errtière et ex-
clusive proprÍété, et aux quotités afférentes
à ces biens dans les parties coilLmunes.

la cession. don.t il stagit, indispen.sable
pour donner à la divlsion du eomplexe sa base

légale, sera faite à titre onéreuxr roar chacunt

moyenr:ant cession réciproque du droit des 'autres
propriétaires.

e ff" NISPOSTTIONS FINAIES.

I" Frais. Les frais, droi-ts et horr.oraires des pré-
sentes sont à eharge des acquéreurs proportiottnel-
lement à leurs droits dans les parties eotrmunes

gérr.éra1es.
fls constitrrent 1a première charge eonmune

et seront portés eï1. compte de chaque proprié-
taire lors de son acquisition.

TLà taxe de bàtisse éventuelle quj- serait
en.rêlée par 1a Ville de L,IEGET sera consicl érée

colnxi.e une obligation conmune à charge des fu-
turs propriétaires de biens privatj-fs et sup-
portée par chacun. dteuxr'soit de La ntan1ère

q.ui sera déterminée par 1es autor:-tés admirris-
tratives, soit en proportiorr de ses droits dans

les parties coÍtmunes générales.

i:'.
,,.

:>i..

-:,.

';.
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?. -!r gB9!s9-q: tregrlp!a9p "

i'{on.sieur 1e Conservateur oes Hypothèques à

Liége est expressément dispensé de prendre ins-
cription lors de la transeription des présentes,
pour quelque motif que ce soit.

l ïllection cie domieile

Pour ltexécution des présentes, 1es compa-

rantes font électiorr de domicil-e en 1tétude de

l,{aï-tre L\nile LABE notaire soussigr".é, Qui demeure-

Ta détenteur de l-a minute du présent acte.

n.
.:l:.

:tt

;.- ".

.ii

-ij
:i.t.

ri

!ri:

t::
.r:i:
'.+:

{:
!:_

.,,.-:

.r:..

r':
r!:-'

;,. :

+. Les parties conviennent que le présent acte
nfemporte pas novation des droits et obligations
résultant oe lracte du einq février mil reuf cen.t

soixarrte six, susvantér requ par le Notaire Enile
L,ABF, soussigné.

noNT AClEl.

Passé à Liége, en 1tétude de t'{aLtre F-hnile

lirBE;
f-,ecture faite, 1ê comparant a signé ainsi

que Nous Notaire. ,

Suivent l es s ign.atures .

Enregistró à riége 1. 1e 29 mars 1966'
vol. 66. fol" 57. case 1' 11 rêlesr of renvoi
regu ; 100 francs. le Receveur (") BERI{ARD'
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REGII,{ENT GENERAT DE COFROPRIETE li
ri:.

du PARKIi\TG DE CHESTREI. "i.i'

9bep P os aïaons 8É nérales 
"

Article 1. I,e présent règlemert gén.éraI de eo-
propriétó est établi en exécution de ce qui est
dit au CHAPITRE ff du statut immobilier du

PAFj(ING nE CllE,S TRlr-T"

n constitue,avec les au-fes documents et
pièces relatifs à 1térection du complexe,
ITACTI DE BA'SE de celui-c1.

Les dispositions conterrues au règlement Sé-
néral de copropriété ne pourront être modifiées
savoir i

A. Celles contenues au STATUT REEL formant le
CHAPfTRE ff cr-après, que par décision de ltas-
semblée générale de tous les copropriétaires du

complexe, réunissant au moins les trois,/quarts
des quotités eï:). copropriété dans les 'partles com-

mur.res gérrérales et statuant à la majorité des

quatre vingts pour cent des voix.

B. Celles eontenues au règlement dtORDFn II\TTE-

RIEUR formant le CHAPITRE III ci-aprèsr Qu€ par
décision de ltassembl-ée générale des copropriéi'
taires réunissant les deux/tiers des quotités
eyl copropriété et statuant à la majorité simp1-e,

sauf les exceptions prévues.
Ces modifieations ne sont pas soumíses à

transcription mais devront être lmposées à tous,
par tous les cédants de droit de propriété ou

de jouissance de tout ou partie de lrlmmeuble.

itre I. Dis

'a:
..1
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Section f. PROPRTETE PRIVATfVE ET

COPROPRIE1E TNDIVISE.

Artiele 2, La description du PARKING DE CHESTRET

f igure au chapitre I du Statut iriinobilier 
"

{f!fglg_1, Le PA,RICfNG DI CFIESTPJOT comprer:d 3

Êgg_pef!1gg_Bllyellygg rionl; chaque coproprié-
taire avra la propriété exelusive et 9gg rties
c on'iinune s rales q.ui appari,'ienclront ind ivisé-
men.t à tous les copï"opriótalres,

L,a ventilatiorr. des quotit-és dans les parties
communes gér:éral es attachées à chaque p:'opriété
prlvative a été faite au CHAFITRE TIf du Statut
lnrnobilier du complexe,

Article 4. Parties vatives.

Les partles prlvatives sorr.t la station ser-
vice avec ses déperrdanees en sous sol et les 1o-
eaux privat:-fs (bureaux appartemenr,rs du dern-Ler

étage) ainsi que les cen'i; soixante eirrq empla-
cemen.ts pour voitl.ires (y compris les boxes).

le clroit c1e propriété excl-usive ou divise
porter €il principe sllr tout ce qui se trouve à
ltintérieur de ces locaux et en es'6 con.stitutif
ainsi que sur les d.épendances telles la eave

et autres locaux en sous sol faisant partie de

1a S[AIION SERVICE.

les plans des parties privatives et de

l-eurs dépendances sont Índiqués dans les plans
généraux de J-a corrstruction,

Chaque propriété privative comprend ses
parties constitutives .

*.
.-r::.

;1-:

i:

I
I

I
I

t
I
I
ï
I
ï
t
I
il
:

?..



n1

if:

.i;

:r:

i:-

i!:

:;t:

.:

I,

1'

-:.

:.:

.:,

it:
:
:..-

'i

',
,.:

í,

1t.

Ce sont eïl. ce qui concerne la Station Ser-
vice et autres locaux privatifs, notamrent au

dernier étage s les planchers, parquets et re-
vètements, :':lss cloisons in.térieures non portan-
tes; la mitoyennèté des murs ivltérieurs sóparant
le bien p.rivatif des parties communes gén.érales;

les portes dtentrée, les vitreries, fenêtres ,

volets; les installations sanitairesr appareils
compris; 1es décharges et chutes jusqutaux colonl
nes de descente; les install-ations de ehauffage
intérieures; les plafonnages, 1es installations
él-ectriques, dreau et de 4àzt les comptors cle

1a Ville; les conduites dteau et les compteurs
éventuels à tflntérieur du bierr privatif.

El{ GïNERALT €st partie privativeu tout ce

q.ui se trouve à 1 t ivr.térieur d lurl. bien privatif ;

tel que décrit au statut irnmobil-ier et est à
ltusage exclusif de son proprlótaire et même ce

quí se tror-r-ve à 1'extérleur dtun. bien privatif t

mais est également à ltusage exelusif de son

propri.étaire.
En ce q-ui coneerne l-es terrassesr Itentre-

tievi en incombe aux propriétaires des biens
privatifs dont elles dépendeï)t.

4 r I r gL e - 2,. - - 14 E !I E q 
- 

g qry g I'E g 
- 
qS E 84r'-.E q'

Les parties conmunes générales sont les
parties de Itimmeuble q.ui sortt affeetées à 1-tu-

sage eonrmun de tous les copropriétaires et qui
demeurent en indivision r Qonformément à IIart]--
ele cin.q cent septante sept bis du eode Civil'

Dturle manière généraler cê sont les parties
réputées telles par la 1oi, et les'coutumes.

Sont réputées parties coÍrmunes généra1es

au complexe tout entier, notamment :

,;:
'1...
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Oes parties eommuïLes générales appartien-
nent indivisément au-x propriétaires de biens

privatifs, dans les proportions indiquées au

TABIEAU des quotités figurant au Chapitre IIf
du statut immobilier'

I.,es énumérations qui précèdent ne sont pas

limitatives . En cas de doute, la préf érerrce est

dorrnóe à la coïmnunauté.

Article 6. STIPIILATIONS SPECTAIES.

Les Archj-tectes de ltimr:reuble pourront' si
la nécessité s t en faisait sentir ousi demande

expresse en était faite par le coÏIstz'uctzur,
modifier la composÏtíor.r des sous sols du rez-d'e-

ehaussée ou des ni-veaux dtétages '
Efr ce cas' les qu-otités afférentes à chaque

propriété privative clans les choses et parties
coinmunes générales seront révisées paÏ' INTERGEBAT

et les copropriétaires devront apporter, si be-

soin en était, leur coÍIcours au-x actes que le
Notaire instrumentarrt devrait dresser pour met-

tre Ia sitrr tion eïL coneordance avec les modifi-
cations apportées" i-.,es frais de ces actes seront

supportés par INIERGEB/IT"

ale 7 " PARTAGE" AITTNATTON, HYPO UE DES

CHOSES COMVIUNES GM{ERAIES.

le partage des choses communes générales

ne pourra être demandé aussi longtemps qile

subsisteront le complexe et le statut défini
tarrt dans le 'statut immobilier q.ue dans 1e

présent règlement généra1 de copropriété'
Les chos es eommunes ne pourront être aLté-

nées, grevées de droits réels otl saisies quravec

les biens privatifs dont elles sont 1 raccessoi-

re et pour Ia quotité afférente à ehacun dfeux'

1!r'

1i,

it.'.
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Ï,rhypothèque et tout riroit réel établis sur

uïI bien privatif grèvent de plein droit La frac-
tion c1e choses cotlunurr.es qui eïl dépend'

.Article B. Ih. principe? la cave ou autres locaux
en sous sol tel le local pompes avee son tabl-eau

de commandes poulant dépendre de la Station Ser-

vlce sulvront nécessalrement l-e sort du bien
privatif dont ils déPendent.

Artic 1e g" Chacun des coproprj-ótaires a le droit
de joulr de son bieïL privatif dans les limites
fixées dans Ie présent règlemen t général de

eopropriété, à condition de ne pas nuire aax

droits des autres et de ne rien faire q.ui puisse

compromettre la solidité de 1rínrmeuble'
fl est 1r'terdit aux propriétaires de faíre'

même à ltintérieur de leur propriétér aueune ÍLo-

djfication aux choses conununes générales'

Article 10. MODTFTCAITONS AUX PARTÏES COftTMU NXS

Aucune nodificatior: ne peut être apportée
aux partíes eomnunesr rnême à 1tin.térieur des

parties privatives, sans une décision de lfas-
semblée gén.érale des copropriétaires dans les
conditions précisées à ltarticle I-4, du présent
règlement Sé néraT de copl"opriété.

Sl une modifieation est décidée ou auto-
risée , 1es travaux seront exécutés sous La

survelllance des irrehitectes désignés par lrAs-
semblée,

le corLt des travaux et les honoraires des

dits Architeetes seront à charge du propriéta:re
quÍ fait exécuter ces travaux aux choses conrnunes '
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En outre, aucune nodiflcation ne pourua

être apportéee sans Ia même décisj-on, a17x par-
ties privatives q.ui doiirent être entreten.ues
conme des parties coulmuïIesr pour des ralsons
.dtharmonie génér?}e du complexe.

fl est interdlt aux propriétaires de boucher

les orifj-ces de ventilation du complexe.

Article 1 1 . Pendant le cours de 1a construction
et jusqu'à Ia réception définitive des partles
comrlunes, les décisions à prendre en vertu de

ltarticle 10 ei-avant ainsi que du paragraphe

3 du chapitre II du statut immobilier appartlen-
dront exclusivement au Constructeur.

.f,'
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Article 12 Rien de ce qui eoncerï.e le style et
I tharmon.ie du complexe, même s t il s tagit de

choses privées, ne pourra être modifié que par

déclsion de ltassemblée généra1e prise confor-
mémerr.t aux conditions préeisées à ltart1cle
f-A, du présent règlement gén.éral de eopropriété'

T1 en sera ainsl notamment des aceès à itre
et des volets et entrées du eomplexe, dê 1téclai-

. rage, de ltamén.agement intérieur et des irrstalla-
\\'\\ tions de manoeuvre des véhicules.

Section II. SERVICE ET ADI,'IINISTRATfON DU
COMPI,EXX.

A. ASSTil{BIEE GENERALE DES COPROPRTETATRES.

Article 1J " COI\{POSITION.

Ltassemblée générale des copropriétaires
est souveraine mattresse de 1tadministration
de ltimmeuble, en tant qutil stagit dtintérêts
conmuns; sa décision est obligatoire pour tous,
y eompris les absents, dissi-dents et incapables.

La première assemblée générale noramera

der.rx mandataires chargés de pï'océder, dans les
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a véception de lrim- ï:t
i:t, . r

avec les Architectes itf:
,.t-

de ltimnreuble qui dresseront le constat et l-e

Cons trurcteuri ces mandataires pourront agrT,

soit coniolntement,r soit séparément;
A Itexception du géran-b, du conjointt

des aseendants ou descen.dants dtun propriétatre'
n.ul ne peut représenter un copropri étatret s t il
nfest lui nême propriétatve ou stil. ntest pas

lnvesti par irn propriétaire de la gestion de

soïl bien privatif , en vertu dtun man.dat régrtlter
et écrit.

Les mandats' devront être remls la veille de

Irassenr.blée au plus tard; 1ls devront stipuler
expï'essément stils sont généraux ou Ïre eoÏlcerï'ent
que 1es délibérations relatives à ce::tains objets
déterminés. A défaut de cette stipulation, ils
seront réputés inexistants à 1fégard des autres
copropriétaires i En cas de discussion entTe un

copropriétaire et son mandataire sur la portée

du mandat, le droit de vote sestera suspendu
jusclu t à décision déf initive .

I.,es propriétaires indivis, dê même que les

nus-propriétaires et usufruitiers drun même

bierr.r ilê pourront voter séparément ; i1s devront

se faire représenter par un mandataire choisi
par eu-x, qui avrà seul voix délibérative et
votera pour Ie compte de la colleetivité '
tra procuration lui donnée ou 1e procès-verbal
de son éIectlon devra être annexé au proeès-ver-
bal cle l- i assentblée générale .

Tout propriétaire ou détenteur d?un droit
réel ou de jouissance pourra se faire assister'
lors des assemblées générales, pav tous teel:^-

n.iciens de son choix, lesquels ntauront que

voix consultatives,
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Si le gérant ntest pas copropriétairet il
sera néanmolrrs convoqué aux assemblées gérréra-

les, mais il y assistera avec vois consultative
et noïI délibérative. Tou-tefois, s I il reqoit man-

dat de coproprié.taires n.tasslstant pas à ltassem-

blée , il sera tenu cle les y représenter, et

dry voter en leurs lieu et plaee, selon les ter-
mes du mandat; ces instructions resteron-t aÏlÏre-

xées au proeès-verbal de l-tassemblée'
/i l-f exception de la socié.'ié louant et exploi-

tant le parking rotatif et la station service'
ou du mandatáire de 1rexploitan.t, nul ne pourra

voter, cofitlre matrdataire, our un nombre de voixp
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! su"oe r t_eLlr a
représentés valablemert,t à 1t assembl e.

eent des dix mi1lièmes

' :.I::- t.-ï:"iiï1:r'

11 est tenu une feuille des prósencest

certifiée conforne par le Bureau de ltAsSemblée.

T.., 
t assemblée ordirlaire anïIuelle déslgne

un Préslderrt, EY Fecrétairer Qui peut être choi-
sj- hors de soïl sein (fe Géran.t pouvant remplir
cette f on.ctlon) et deux assesseurs" Ces désigna-

tions sont faites à la majorité simple'
Pour la première asserobléer la Présiden'ce

sera dévol-ue au représentant du constructeur.

4r!ret e-1 4, - - 9qI YqgA 3I9\Ê.
Itassernblóe générale eildessus prévue ne

sera valabtement constituée que sl tous 1es

copropriétaires du eomplexe sont présents ou

dCrment co:t.voqué s .

ï,rassemblée génórale statutaire des copro-
priétaj-res du complexe se ti-ent, chaque arinée,

durant la première quinzain.e de Mars à LfEGEt

aux lieu , jour et heure fixés dans les convo-

cations.

ta
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En dehors de cette réunion, les assemblées

gérrérales sont convoquées à la diligence du Gé-

rant, aussi- .souverrt quril est n.écessaire; elles
doiven.t 1têtre en tous casr lorsque 1a convo-

cation est demand$e par des propriétaires possé-

dant au moins unlcinEtième des parties comnunes-

gérlérales.
liln cas dtinaction du gérant, pendant plrc de

quir:z e jours, l tassemblée sera valablement con-

voquée par deux propríétaires.
les eorvocations sont faites dix jours av

moins et q:utnze jours au plus, à lravance, par

lettres recomaandées à la poste ou par l-ett-res
mlsslves remj-ses par le Gérant, contre accusé

de réeeption.
Elles contiennent ltordre du iour, arrêté

préàlablement par celui qui convoque; tous ies
points à lrordre du iour doiverrt être claire-
men.t indiqués dans 1es convocations.

Ces poirrts nè pourront viser que ee qui
coneerne la copropriété. Tout ce q-ui concen:le

les propriétés privatives doit faire ltobjet
de discussions directes en.tre les propriétaires,
les Architectes et l-e Constructeur.

4rlrele-12 DELIBERATTONS.

Les délibérations de ltAssemblée ne peu-

vent porter que sur les point#ortés à son ordre

du jourl toutes ciélibérations sur drautres
questions ntauraient pas force obligatoire

"?)-au9B!lu;--r
'saur-+e ;d"

présen.t règlemen.t
assemblée généra1e
constituóe et apte

ptiorrs pouvan.t résulter du

généraL de eoProPriété, toute
pour être valablemerr.t
à dé1ibérer devra réun1r,

:;.
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35. ï.

resences ersonnel-les ou par représentatior''.

les deux,/tiers au moiïls des quotités en' copro-
prióté de ltlndivision générale.

Si ce quorum n.test pas atteintr une nouvel-
1e assembl-ée est ^convoquée et délibère valable-
merrt quelque soit le n.ombre des quotités présen-

tes ou représen.tées; eette n-ouvelle assemblée

sera convoquée dans un délai qui ne sera pas

irrférieur à dix jours, hi supérieur à un mois'
Ceperrdan.t , dans 1es cas spéciaux ofr le

quorun est fixé aux trols /quarts des quotités
en copropriété dq 1 t ird ivis ior: ui-
ci devra toujours être atteint pour que lf as-
semblée générale soit valablement con.stíturée.

Dans tous les casr pour fixer le quorumt

seront déeomptés du total des dix millièmes
ir,-téressés, ceux appartenant à cles i-ndivisaires
ou à des nus-propriétaires et usufruitiers
qui ntauron-t pas eonstitué le mandataire unique

prévu à ltartiele treize susvisé. I,a présente

disposition stappllque éga1'ement au eas visé
par ltarticle I-4.

!)-Ie!es:-9glq!a!z!r ep-êee-Êésl s less'
Les coproprlétaires disposeront dtautarrt

de vot-x qutils ont de dix millièmes dans l-es

parties eommunes général-es au eomplexe '
Sauf stipulation. drune majorité spéciale

dans 1e présen.t règlement généra* de coproprió-

I.:

':i...

i:..t!:

:jta:
'ar"l
. i:.1
N.

té, les décisiorrs sont Pr ises à la majoríté
sii:tple des voix des copropriétaires pr sen s

ou reprósentés.
lJes dej-Lbóraticns de lrassemblée sont

eonstatóes par des nscrits
sur un reglstre spécial et sign.és par 1e Prési-
afr í-seerétaiYe et les
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membres de ltAssemblée le demandant.
Tout proprié tatre intéressé peut consulter

ce re gis tre t toutes archives de on et
en prendre copie, mais sans déplacement, à

ltendroit désigné par ltassemblée pour leur con-
servation, et en prósenee du gérant q.ui en a La

garde.
les décisicns sont notifiées aux propriéta1-

res absents et non représentós, au moyen de copies
certifiées confornres par 1e Président et adressées
sous pli recommandé ou par simple lettre avee

accusé de réception dans les dix jours de lrAs-
semblée.

Article 16. B. CONSEII DE GERA}TCE

Le bureau d e tasseroblée soit l-e Présiderrt,
le secrétaire et les deux assesseurs, forme le
conseil de gérance étant précisé que deux des

membres du bureau devront toujours être choisis
parmi les nembres de gestion de la Société, dont
il est question ci-après à trarticle 17,

Oelui-ci surveille la gestion du gérant,
examirr.e ses compte s, f ait ..rapport à 1 t assemblé e

gen-e rale, ordonne 1es r éparations indispensables
mais non urgerr.tes et veil-le à ce que 1es dépenses

cornnunes soient réduites dans la mesure possible'
11 délibère valablement si trois de ses membres

sont présents et statue à la najorlté simple,
eïr. cas de parité de vojx, celle du Pr'ésident est
prépondérante.

Article 17, C GEFANCE ET SERVTCE DU COI,ÍPIEXE.

le gérant du complexe sera toujours un
membre du Comité de gestion de la soeiétét
qui exploitera 1e complexe parkirrg et la station
servic e .

i:,..
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frês attributj-ons et fonctlons da géran.t sorr.t it,r

déterninées aux artieles 50 à 53 ci-après. l:
11 nty aura pas de coïlcierge dans ltimmeubl-e' i',í::'

.i

S ec tiovr.
Artiele

Iff . Charges conïnunes.

1 B. GIIVÏRANTTES .

I'es charges communes sont, drune manj-ère

générale tous les frais relatlfs à, la conserva-
tion, à lrentretien et à --l-tutilisation des par-
ties communes et aux services eommuns .

'les eharges sont réparties entre les copro-
priétaires en. considération des droits de chacun

dai,s la copropriété du complexe ou df après lru-
sage qui est fait des choses commun.es; le tout
conme il est indiqué ér,.onciativement et v'ton

limitativementr aux articles 19 à 31 ci-apràs'

Àrticle 1 :)e
.IHARGFS CO}fl''TINïES GF}ïEAAL}-S ATi COIII-

PT,lrlXF.

Parml les charges comnunes générales au

complexe sorr.t rar:.gées, sous réserve de ee qui
est dit ei-après :

a) les dépenses afférentes au ïlettoyage, à

Iten.tretierr., à la réparation et au renouvelle-
ment des parties cofltmunes gér'.éral-es prócisées

à 1'article 5 du présent statuto
b) les frals dtadministration et de gérance, y

compris les émoluments du géran-b"

c) les gages des fenmes à journées oL1 serrrj-ce

de nettoyage engagés par 1e gére.nt.
d) les frais de coïlsomlnation dreau et dtélectri-
eité des compteurs communs.

e) les frais des ascenseurs conme dit cí-après
à 1'article 2a"

f ) l-es prirnes df assurances sui-vantes : assurancê

du complexe contre les risques dtircêndie et
risques accessoires; assurallces responsabilité

:i

'-r 
. 
-.-':: :. ïr:i j.:t-,-:,:;
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civile di-verses et notamment du chef du bàti-
ment; assurance sur base de ]tarticle 1386 du

code civi1.
g) tous les impóts et taxes ^-F.gsceptibles 

de
4".--_--q.*...

frapper 1es c ses coïnïnunes.
h) toutes indemnités éverrtuellement dues par La
copïopriété i r-rotamment, La réparatíon du donrna-

8e causé à la personne ou aux bieyls dtutt eopro-
priétaire par une chose ou par un préposé de la
communauté : eette char:ge est supportée pav
chacun des copropriétaires y compris La victime "

Ces charges se répartissen.t proportionnel-
lement aux <iroits de chaeun des copropri-étaires
dar'.s l-a copropriété du complexe déterm.il{g au
tableau des quotités figurant au chapitre fIf
du statut imnobilier.
Pffr.4.ARQUitS 

", Ià, station serviee et l-es locaux privatifs
du dernier étage étar.r.t indiperdants du reste du

complexe nti-n.terviendrorit pas dans 1es charges
communes visées ci-dessus solts

a) à Itexceptíon toutefois, des frais dtentre-
tien , de réparation.s ou de nettoyage des faqa-
des et des toltures du complexel elles ilrter-
viendrorrt également, pour uïr.e quote part à dé-
tenniner par le gérant, dans l..es frais drentre-
tien, de nettoyage et de ren.ouvellement de leurs

- abords immédiats.
Toutes modificatioyr.s aux répartitions ci-

avalr.t devront réunir 1a majorité prévue à ltar-
ticle I-A du présent règlement.

Artiele 20. RïIPARTïTfOI{ :]]ES FPÁTS, ' ASOII{Str;T]I?. D.

la corr.sommation dténergie électrique, les
frais d t entretlen, de con.servation, dê répara-
tlons et de reno.uvellement des cables, des

'.,2 
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patins de f re j-ns , des f usi bles 7 1 rabonriement

drentretierr des ascenseurs; les primes dtassu-
raïrce en responsabilité civil-e clu ehef du manie-

ment et de lrutilisation des asceï:rseurs etc " ' '
serorit supportés par 1es copropriétaires drem'-

placemertts pour vóíttlres et des locaux du der-
nier étage, draprès leurs droits dans l-a copro-
pri-été du complexe

la station service ïie participera nas aln

frai-s des ascenseurs.

Articl-e 21 . Rï.'1MAF aHq-qsrE4lrq.
Dans le cas oir urr. propriétaire augmerrterai-t

les charges communes du fait de lrusage qutil
fait de sa propriété prJ-vatlve, il devra suppor-
ter seul cette augp.entation telle qurelle aura

été f ixée et détermiriée par Ie gérant.

Article 22. FlïP. ARA TIONS . Rx';O liS TRUC TfON .

les réparatior,.s aux parties eoïnmi;.nes géné-

rales son.t de trois orclres :

f " Les réparation.s urgerttes 3

E1l-es pourront être déeidées et conmarrdées

par le gérant seul qui en surveiliera ltexécu-
tion; il ntaura besoin dtaucune autorisatiort
préalable.

Dars cette catógorie eritrent toutes les
réparations et travaux néeessitant une itrter
veltion immédiate, tels que tuyauteries crevées,

condultes hors dtétat, descentes des eaux de

toitures, arrêt' dans le fonctionnement tles

asgenseurs et autres appareillages Commu.ns, cOurts
circuits, etc....

2. Iês réparations indispertsables mais iloÏI ur-
gentes et les travaux dtentretien courant.

ces réparations et travaux sont décidés et
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commardés par Ie Oonseil c1e Gérarr.ce qui jugera
st11 y a lleu pour l-ui dten. référer pré--lable-
ment à 1'assemblée générale.

fls seront exécutés sous la surveillance
du térant n 

.,

.J. Travaux dfagrément et dtamélioration.
Fr:r ce q.ui concerne les tra'vaux entratnant

u-n agrémerrt ou uvre amélioration du complexer ils
devront à la demande de coproprlétaires possé-
dant ensemble au moins l-es deux,/cinctruièmes des

cluotités dans les parties cotnmunes, être soumls

a Itassembll-ée générale des copropriétaires eonvo-
qués extraordinairement" fls ne pourront 'être
rlécidés qutà la majorité prévue à lrarticle I-Á
du présent statu-L-; cette majorité devant srenga-
ger , le cas éehéanto à supporter seule le cofi-t

de ces travaux ainsí que les honoraires des

.Architectes que 1t assemblée pourra désigr-.er
pour leur surveillarce.

Pendavrt l-e coLlrs de la construetiovr et
jusqutà oceupatlon complète des biens privatifs,
les décisions à prerrflvs ev.t vertu c1e ee qui pré-
cède , appartierdront exelusivemevrt à INTER-GIIBAI.

4. Quant aux réparations dites onéreuses (clest-
à-dire celles dont l-e cofi.t dépasserait 1e tiers
de la valeur de l-timnieubl,e) ou même la reeons-
trrrction totale de l- | lmmeuble, elles ne pourront
être déeidées q.ue par lrassernblée généreale des

copropriétaires de ltimmeuble statuant dans 1es

conditions de présence et de majorité, prévues
à. ltarticle I-A du présent règlement généra1
de copropriétó, sous réserve de ltapplicati-on. de

ltarticle 37, 20 ci-après
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A.rtlcle 2 3. Les propriétaires devront donner

accès par leurs propriétés privatives ou danr.s

celles-cl, pour toutes réparatiovr's r hGttoyaget

entrebien et surveillance des choses communes'

l-,es copropriétaires devront supporter sans

inclemnité toutes l.gs réparations aux choses

communes qu-i seront décidées draprès l-es règles

qui précèdent.

Article 24. ,Si 1e téléphone est placé pour les
besoins de la Station Serviee ou des locaux du

dernrer étage, 1es frais inhérents à cette in's-

tal-latiorr. seront supportés par 1e propriétaire
de ces b1ens.

Section ÏV. ASSURAITfl]rS "

Article 25.

f,e fait que les polices drassuranees son't

souscrites par la eommunauté ne soustta:.ra ia-
maisceluidescopropriétairesclontlaresponsa-
bilité persornelle serait engagée, aux recours

à exercer contre 1ui, par Ies propriétaires:
maÍsr moyev.tri.alt surprime à charge du dit copro-

priétaire, 1ês 0ompagrr'ies d t assurances devron t
couvrir cette responsabilité'

Artiele 26. ASSUFATïC:IT F-llSPONS.ABII, ITÏI OIVIIF.; IÏJ

FAI T DE Ï, ' I\m,[Flugl íi "

Une assurance sera corr'tractée et réguliè-
rement mairrtenue dans le but de couvrir 1a res-
ponsabilité du fait de lfimmeuble (article 1386

du code civil) et de ses accessoires et de ga-

rantrr tan'u 1es occupants et les propriétaires
que tous t1ers.

Flle sera sousCrite par les solÏrs du gératrt

et pour des capitaux à déterminer par lrAssem-

bl-ée générale des copropriétaires' tesprimes
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constitueront des charges eoïïtmunes généra1es '

cle 27.
-4q 

qql4u 2Eg -qqrygry -Liq -êq! I!$ !q-! g-
TF]AVAII ET .ATJTRE.S.

Une assurance sera contractée et róguliè-
rement mair.tenue par les soins du gérantr contre
les accideï.]ts du trar:ail- pouvant surveni-r aux

femmes dtouvrage êt, evr gérr.é::al, à tout J-e per-
soïrï)el employé dans le compl-exe pcu-r compte des

eoproprlé taíres .

Une assuraïrce sera égelemen.t contractée
ct régulièrement rnainteïr1lc par les, soiïIS du

gérant contre les aeclcen-i;s qui polr-rraient sur-
venir, dans les pal:'uiês colí.rluïlesr à tcutes per-
sor.nes (propriétaires t oQsp-pal)'i,s, vl-siteurst
et fourn.js ser-rrs etc " " . ) ainsi o-11É sllr ies
trottoirs devant 1Ílmmeuble, pa:: sui'L-e rl'-r ver-
glasr h€ige, €tc....

Ell es seront sotlscri'Èes ptrÍ' les soin.s du

gérant, pour des mon'b;en.ts à déterrniner par
ltassemblée généra1e des coproprÍétaires.

I,ês primes eonsti-tueron-b des charges com-

mun.es 
"

4 r ! l e L e - 3 9 r. - - 4 q g !ï4il ! E q 
- 
gI'I ! I'iA g-r qU 

-4 F- ! ll1 Ë EUE 9.
Urte assuraï'|.ce sera con'cv'actée et réguliè-

remerrt maintenue et: vigueur paÏi les so1ÏLs du

gérant, contre 1es accidents pouvant provenir
du man.iement ou de lrutilisation des ascenseurst
que 1a vlctirce soit un propriétaere, un. loea-
taire, tlïre personne au service Ce l timmeuble ou

un étranger.
rette assurarce couvrira éga,lemeni tous

dégats matér1el_s à résulter de cet-be u'L-ilisatj-on.
Fl1-e sera souscrite par 1e Géz'ant, pour un!

morrtant à détermj-ner sur avis à donner par les
proprié taires d t emplacemertts pour voi -i;ures 
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les primes
munes et seront
sée à ltarticle
de coproprióté.

constitueron'u des charges com-

r'éparti-es cle l-a man.ièr:e préci-
20 du présent règlement gérréral

Articl-e 2 o ASSU]TA}ïCI INCNT{DTE FT R|ISONIS TR.UíITION.

Irê complexe devra toujours être assuré
régu1ièrement contre l tirr.cer.die ei risques acces-
solrês, par les soins et sous la responsabili'c é

du gérant, à uvr.e compagn.ie agréée par lraseemblée
générale des coproprj-étaires' pour une durée

et des montaï]ts à déterrniner par celle-ci'
Itassuïance devra toujours eouvrire fonda-

tiorr.s exclues, des so mmes sufflsa,ntes pou-r

€,arantie la recorlstruction cle lrimmer-rble1 elle
sera faite r?valeur à 'reuf tr.

Par exception, Itassenbiée générale, soll-s

réserve de vérifieation des capitaux assurést
sera tenue cle respecter L.e premier eoni'rat
cltassurance incerrdie souscrit pour le compte

comaur., dès le eommencemevr.t des travaux, par le
con.structeur "

-a

:-
.':,

il

Article 3C.
lrirr.eendie
des charges

Ï,es primes de lrassurance contre
et rísques aeeessolres eonstitueront
eoru[unes générales.

I
{

i
!

Aflfglg_l]. I'rassurance, tant des choses priva-
tives (à f-rexception des véhicules et meubles)
que des chr:ses coilImunes généra1es sera :laite
à la même Compagrrie, pour tous les coproprié-
taires et par 1es soi ïrs riu gérant, contre 1r i-rr-

cendie, la fou-dre, les e:lplosions de tous genrest
les aecidents aausés par l-tél-ectricité, 1€ re-
cou-rs des voj-sins et les pertes de loyers.

le gérant devra faire, quant à ltassurance
du complexe, toutes les diligences nécessaires;

' '1 i i.':
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il acquittera les primes comme charges commune$

généra1es et les portera en eompte de 1a coÏIrBu-

nauté.
les copropriétaires seront tenus de prêter

leur concoursr si besoin eï'r. est, et de sagner

tous contrats, 6equpsntsl déclarations et pièces

rtéeessaireg.

4gllglg -1?t Ohacun des copropriétalres aura droit
à un exempl-aire des Polices.

.l.rticle 33 ' Toute surprime due du chef de f rexls-

tence des citernes à essence dépendant de la
$tation Service sera à 1a charge excluslve du

propriétaire de ce bien

Article 3+, chaque proPriétaire et ocouPant

dtemplacement pour voiture devra assurer per-

son.nel_lement à ses frais, son véhicule contre

1t i-ncenclie, .l-es explosions de tous genres t

1rélectricité, les risques locatifs et les ris-
ques cle voisinage, à urr.e 4ompagnle agréée par

le corrseil de gérance. Ï1 a ltobligatioÏ" eÏ.I

outre, dtassurrer sa responsabilité civlle ccmme

propriétaire drun véhicule automobile, cort.f or-
mémer,.t à la loi et dten justifier à tout moment

aa gérarrt.
les mêmes obligatiovts incomberrt au pro-

priétaire de 1a Statj-ori Service.

4f!lgtg-12. Ohaque propriétaj-re ou occupant peut'

en outre, contracter à ses frais, toutes assuran-

eês conplénentaires qutil dés1rer Poolt autant q1f,r

elles ne solent pas en eontradletion avec les as-

surances de 1a communauté.

Article 36. ]}n cas de sinistre, les inclemn'j-tés

allouées err vertu de la pol-ice seront encaiss ees
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'par le gérant, en présence cle ileux copropriéb'ires;
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et à charge d'en effectuer le dép6t sv:. Ranque

ou ailleurs , dans -l-es conditions à. déterniner
par lfassemblée générale.

Article 37. ,'ln cas de paiement d t indemnités,
leur utilisation èera réglée de la maniàre sui-
vante i
f . Si le sirristre est partiel :

frê gérar.t emploiera 1t ivrdeu'-",ité à la remise des

lieux sinistrés eyr bon état.
a) 'Si ltindemvllté est i'rrsuffisante : le sup-

pl ément sera recouvré par le gérant, à eharge
des copropriétarres proportlonrr.ellement à leurs
droits darrs l-e blen slnistré.

b) Si ltlndemnité est supérleure aux dé-
penses : de rem.ise en. étatr- Itexcédent seïa
acquis aux prooriétaires dans la même proportion.

2. Si le sinistre est total .'

lrindemnlté 6era employée à, la recoil.struc-
tj-on du complexe à moins qr"re J-rassemblée gérréra-
le des copropriétaires nren décide autrement,
dans 1es condrtions Ce présence et de majorité,
prévues à 1'article ï-A du présent statut.

IIn cas dtlyrsuffisance de f indemnité,
pour 1'acquit des travaux de reeonstru-ctiott,
le supplément sera à la charge des coproprié-
taires dans la proportion des quotités de cha-
eun darr.s ]es partles eommunes générales et exi-
gibl-es dans les trois mois de Itassemblée gérré-
rale qui aura détermivré ce supplément, avec les
intérêts au taux de six pour cent pour tout
retard aprè s l- t expir:atlon de c e d éIai .

Si ltaseemblée décide 1a recon.struetion
de 1r immeuble, les copropriétaires qui n tau,-
raient pas pris part au vote ou qui ar.i.raient
voté contre la reconstruction, seront tenus
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si les autres propriétaires leur en font la
demartde, danr.s l-e mois de La décision de ltAssem-
blée de céder à cerx qui en feront la demantde,

tou-s leurs droits dar-rs I'immeublermais en rete-
na:r.t la part leur revenant dans Itindem-r.rité"

le prix de Iá cessionr à dê .aut draccord
entre parties sera fié par cleux experts nommés

par le fbibunal eivil de liége, sur simple
ordonnance à la requête de la partie la plus
dillgente et avec faculté pour les deux experts
rle stadjoindre un troisième expert pour 1es dé-
partagerieïr. cas de désaccorrl sur le choix de ce

troisième expert, il sera nommé de la même fa-
gon. la décision du co11ège des experts sera
définitive et sans ap. el.

L,e prix de la cession sera payable et exi-
gible à raison dfun. tiers comptant à la passa-
tion de l tacte notari-é et pour le surplus par
tiers d?année en année, avec intérêts au taux de

six pour cent, payables en même temps que chaque

fraction du eap:-tal.

'Si Itimmeubl-e nrest pas reconstruit;
ltindlvi-sion prend fin. et les ehoses colïtlnun.es

seront partagées ou licitées" Ltindemnité dtas-
surancê et 1e produit de la licitation seront
répartis erttre l-es ccpropriétaires, dans l-a
proporti-on de leurs droits dans les partíes
coïnnunes générales.

Article 38. Dans le cas dtassurance con'r.plémen-

taire sou-scrite par des propriétaires (article
35 si-àvànt) ils auront seul-s droit à 1'exeédent
dtindemnité qui pourrait leur être allouée et en

dJ-sposerort à leur gré.

Article conme il est di-b plus haut, Pour la
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police in.cendie souscrite par le Construeteur,
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dès le début des travaux, 1'assembl-ée générale

sous réserve de vérifications des capitaux assu-

rés, sera tenr-re de respecter les premiers con.-

trats drassuran-ces couvrant tous l-es risques
prévus au présen\ règl-ement sousc.rits par
ÏNTIIRG];IBAT.

fl en sera de même pour 1es contrats dren-
tretien des ascevrseurs.

Section V. RFC.IITT:ES C0l/lL{UliES'

Article . Dans le cas oh des recettes coanu-

nes seraient effectuées à raison des par-bies

communes générales, elles seront acquises à
chaque proprié taire' proportio;:.neliemerit à ses

dro j_ts dans lrindivisicl.,. gérl.érale.

RIÏ\ÍAF.QUfI GI{$FRAI,E ,2UANT AUX STCTIOÏ"S

IIf - fV e'b \r"

Artiele 41 . Três réoartitions des charges et-**-.-.-
recettes corilnunes, telles qurelles son.t établies
aux seetions fÏI - IV et V du présent statutt
ne peuVent être módifiées que par décisions de

l t assembl ee8énérale de tous 1es copropriétaires
de lrlmmeuble, prises Cans les conditÍons de

présence et de majorité prévues à 1'article Ï-A
ciiavant.

,í]HAPTTR]I IÏT. RÏIGI.I,T."TE}T T D' OF*DFE IIdT.li'RffUn .

Section I' OCCUPATÏO}T.

Article 42. fl- est aqrêté ert.tre tous les copro-
prié taires, uYl reglement dtordre intérieur,
applicable à ]timmeu ero tous
les eopropriétaires et Ieurs ayants-droit et
qui ne pouïra être modifié que par ltassemblée
général-e statuan.t à la majorité prévue à ltartj--
ele I-B du préserrt réglenent général, à
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à lrexception tcutefoís , des articles 42, 43,

45, 46 qui ïe pourl'oïlt être modifiés q.ue paÏ

ltassemblée générale des eopropïiétaires sta-
tuant dans les cor\ditions de pré,senee et de vote

de lrarticl-e I-4.,
Toutes les modifications devront être

consignées dans le 'rlivre de géranceil tenu par

1e gérarr.t 
"

.lln cas de l-ocation cu dtaliénatiovr drun

bien prrvatif ltexistence du r'èglement drordre

ir,térieur devra être portée à ia connaissance

du ït.ouvel intéressé aui aura 1r obligation de

sry eonformerrau même titre qLle toui propriótai-
re ancien et qui sera censé connal'tre ce règle-
ment par le seill f a,it de soïi occupatiorl '

le gérant tiendra à la disposition de tout
intéressé un exemPlaire c1u .règl-ement gérr.éral-

de copropriété et du rè lement drordre intérieur.
,']et exemplaire devra être complét
fícations qui seraient apportées à ces règle-
ments.

Artiele 43. T,es oceuparits des emplacemer'.ts pour

voitures devront jouir. de leur bieyr. suivan.t la
notior: juridique de I'boïr- père de farq'ille'r'

Artiele 44. IIïTITRGEBAT au fur et à mesure de

ltavaneement des ventes df emplacements pour vol--

tures, et pour mieux répondre aux besoins de la
réal-isation., précisera les niveaux destiirés à

lroccupation priVée ainsi que 1es r:.lveaux des-

tinés à ltoccupation en parkin.gs-horaires d.ont

il est question. à ltartÍcle 45 ei-après'

Alllele-4 2,. -I EIIÊÊ:gqE4$Eq'
11 est stipulé que ltexploitation des

empl-aeemertts parkir:rgs en temps que parkiir'gs

':..r'
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horaires ou tout autre forrne rle parkings pra-

tiquée habituel-lement est autorisée dans le eom-

plexe et ceci corrélatlvement avec ltexploitation
de la station service.

flette expl-oitatlor'r' devra faire lrobjet dtun

rè.qlement partictl]-ier Èr' établir par le corrsell.

de gérance, après corsultation de lrassemblée

gén.éra1e des copropriétai-res '

Section Ïf' ASPF0T'

Article 46. la S'A. II{ITITIiGFBAT se réserve le
droit de placer une ou des er:r.se1gn.es, éventuel-

.l-ement lumineusesr sur la toitu-re clu compl-exe'

-L€ pl-acemetrt de ces errseignes devra être autori-
sé par Ia Yiln-e de LIIIGE et elles seront placées

légèremerrt etr recul de la fagade' ÏNTERGEBAT

autra ta faculté de fli-eposer et cle céc1er (vendre'

louer et affermer) ce droit'
Ira publicité sr-rr les fagades ainsi qutà

ltlrrtérleur du complexe dants les parties commu-

ï)es est réservée à l-a société dxploltante de 1a

,station servlce, à charge par elle de supporter

1es frais drassuraïIces et autres frais et taxes

clécoulant de lrexerci-ee de ce rlroit e'b de

supporter les frais rle réparation et le's dégats

quecettepublicitéoecasirrnrreraità1|inrmeuble.
La Station service pourra disposer égale-

ment d'une publlcité l-umineuse ou nont tan.t à

l t intérieur q-utà 1t extérieur, sous 1es mêmes

con.ditions et charges que celles cí-dessus pré-

vues.
legérarrte'uÏNTIIRG]IBATdevrontêtreeon-

sultés préalablement au placem-ent de toute
publicité et marquer J.eur accord et autorisation
par écrit sur les nodal-ités de ce11es-c1'

I1s auront notamment, l-e droit de l-imiter
la surface des fagades et des biens privatifs
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réservés à ta publicité, dtincliquer les modes.

de publicité à adotper ou dren proscrire cer-
tains, de fi-xer les en.droits oh cette publicité
llourra être faite.

Section If
Artrcle 47. les

XNTRFTINN.

vaux a gades, tant à rue

I';t]
t:.

t:i:

l:r
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que postérieu-rer Y compris ]-es travaux aux Par-
ties communes intérieures, devror:t être faites
aux époques fixées stlivant un plan établi par

lrasserublée générale des copropriétaires et
sous la surveill-ance du gérant'

Quan.t aux autres travaux relatifs aux

parties privóes dont 1|entretj-en 1ntéresse

l-rharmonie du complexe, ils devron.t être effec-
tuésr pàr chaque propriétairer êh tenps utile et

de manlère que 1'lmmeutrle eonserve son aspect

de soin et de bon entretien.

Section ÏV. ORDPS INTIIP,IFUR.

Article 48. les cès, l-es asceYiseurs

et les ai-res d noeuvre nême que les aires
pour piétons clevront être maintenus 1 ibres en.

tout temps.
les propriétaires et usagers des emplace-

ments pour voitures devront veiller à effeetuer
les maïr.oeuvre

dence et lenteurr c maYroeuvres tant effee-
tué es solts ]-eur - -- ., t

on sabr-Il-ï e vi1e.
I1s supporteront c eun la paratlon des dégra-re

des matÍères b d

La masse des copropriétaires du complexe

ne sera iamais et en aucun casr responsable

s dtentrée et c1e sortie avec Pru-

dations eommlses par leurs propres manoeuvres'

Il--est strictement irr.terdit à tout proprié-
taire ou usager drentreposer à Itintérieur de son

emplacemen.t pas plus dtailleurs qutà ltextérieur

'i1'
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du vol- é ns lremplaeement Pou-r voitures
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et eïr. aucun cas, responsable de dégradations

provenall.t de iiers ou même cltoccupantst ou de

eo-oecupaïl.ts en. raison de 1 tusage de 1 templace-

ment otl des manoeuvres faites à cet effet'
I'ê s tationrr. des véhicules dans les

arti es eo (accès, rampes et aires de

manoeuvre lremploi des avertisseurs et 1téchap-\

:FI
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.i .,

;
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gl'

pement l-ibre soYr Prohibós.
les propriétaires et usagers des emplace-

merr.ts pour voltures devrorit scrupuleusement

respeeter Jes mesures q.ui seraieÏJt prises par

l-rassemblée générale ou par le gérantt pour

assurer la sécurité des emlllacelneYits et éviter
l-es risques d f incer''die et d f explosion '

les propriétalres êt leurs ayants-cause

devron.t satisfaire à toutes les charge sdela
I/ille, de ?olice et de Voirie.

''" 

-r,es 
baux consentis par l-es propriétaires

des em_placements pour voítilrês doivent contenir
une clause spéclale portant que ltemplacemei't
pour voiture loué cloit être affecté uniquement

à des véhieules privés et à des camionYr.ettes

(tes camions étant exclus ) et que tout acte

du pïeneur qui serait en opposition avee

ce caractère, entrain.eïait de plei' droitr sans

préjudice à cles dommages et irrtérêts, la déché-

ance du bérr.éfice du bailr aux torts du titulaire
et lf expulsion inrmédiate de celui-ei'

.A.rtic1 9._!2.lremplol des ascenseurs ain'si que

Itemploi- des appareils cornmuns, si ces appa -
reits exis terr.tr seron t réglernentés par l r ass em-

blée générale.

Section
Article 50.

Le gérant est ektargé de Ia survelllarce
et de 1-a poliee de 1r j-nimeuble.
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11 peut démissionnerr moyennant préavis
de troís mois au conseil de géranee. Lfassenblée
générale peut mettre fin à sorr mandat, pour tou-
te faute ou négligence lui signalée par 1e

Oonseil de Gérance.
Si le géran{ est urr des eotropriétaires

et nrest pas.appointé, il pouï'ra stadjoirtdre
un secrétajre pour 1a tenue de ses écritures.
Fn. principe le mar,dat du gérant est salarié.

Le montant des appointements est fiÉ par
1tÀssemblée générale de ltimmeuble et est à char-
ge de chaque propriétaire, proportionnellenertt
à sa part dans la ccpropriété du compl€xêr

.4r"tic1e 51 . I-rê gérant prend leqóesures néces-
saires pour assurer le gardien.na't du com-plexe.

T1 prendra éga1ement toutes ïtlesures utiles
pour ten.ir eïr. parf ait é tat de propreté tous
les lieux coïnmuns; les accès r re,f,Lpes d t accès,
les alres de maroeuvres, 1fescal1er, les
paliers dtaccès aux ascenseurs, les alres de

circulatiorr pour piétons, etc... polr assurer
l- | évacuation des ord.ures et l-rentretierr des

trottoirs.

Article 52, Ï,e gérant a dans ses attributions:
a) Ltengagement et le licenciement des femmes

d I ouvrage , préposé es à 1 t er'.tre tien. des parties
commr-i.n.es générales et l-a surveillaïrce de letir
travall;
b) ltexécution de tous travaux dtentretlen et
autres dans 1es conditions prérnres au régle-
ment gén.éral; il cet effet; il con'unandora tous
les ouvriers et travailleurs dont le con.cours

sera nécessaire.

c) Itencalssement de.s recettes provenarlt des

choses conmunes générales.
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d) le bon entretien et 1e fonctionnement normal

de tous les services coamuïls du complexe et
notamment;

l t.entretien constarrt cles ins tallations des

ascen.sgLlrs.
ltexécution qans retard, des travaux urgents
ou décidés par Ie conseil de gérance ou par

ltAssemblée Générale.

e) la tenue de Ia comptabil-itó et 1f établlsse-
ment des comptes de chaclue propriétalre'
f) la répartitlon entre l-es copropriétaires des

déper:'.ses comnuvlesi Ia gestion de la calsse com-

mune du complexe et du fonds de réserve don't

il- sera ques1,-iovr. ci-aPrès.
g) lrinstruction des contestatlons relatives
aux parties communes, vis-à-vis des tiers et
des administratiorrs publiques. 11 fait rapport
à l- t assemblée générale qui décide des mesures à

prendre poirr la défense des intérêts com:Ïuns;

en cas df urger:ce, eeg mesures seront prises
soit par le Gérantr soit par le Oonse.il de Gé-

rance, à.rcharge de revr.dre eompte le plus têt
possible à 1'aseemblée.
h) il représente l-a copropriété en justj-ce'
tant en demandant qut en défendant. A eette fin'
chacun des copropriétaires donne automatiquem.ent

en signant les présentes ou son acte dtacquisí-
tion, mandat iruévocable av gérant en f onctj-on' '
foutef oi-s, le gérant ne pourra intenter une

aetion ou y défendre, si la valeur du litige
dépasSait cinqua*te mi1b frar'.es, sans une déei-
sion préalable rle ltassemblóe générale prise à

l-a majorité simple, La partie adverse ne pouvant

cependan.t réclamer la justification de 1.taccom-

plissement de cette formalité.
Eh généra1 , 1ê Gérarr.t assure 1a gestion

et la police de lrfunmeuble-
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Ar ticl-e 5f: le gérant présente ses comptes

mensuellemerrt à chaque propriétaire et usager

du complexe qui lui remboursera sa part de

dépe:"se; il- treri.dra une comptabilité suivaï]t
un modèle approuvé par ItAssemblée généra1e

des copropriétaires.

Ar tíc1e -2!,. 'lAïSS:lrl 
tQl.fi,tl]N]il. FONDS D:Ll F-!1StrRUE.

^ 
- 4Arssl) c01.0,ïui{8.

==-----
f1 est constitué par les copropriétaires

de biens privatifs, une caisse conmuïre alimen-
tée par des paiements trirnestrlels et destir"ée

ii pourvoir à tous besoins urgettts.
Ir€s appels de fovrils se feront en proportion

Ces quotitésr p&r djxmillièmes possédé par les
copropriétaires dans les parties commuïies gén.é-

rales fjxées au Chapitre fiI du- statut immobi.-

1ier.
le gérant ouvrira un. compte de chèque

postal ou un eompte en Bartque sous son nomt

et avec l-a m.ention I'géran.ce Parking DIi CHESTRïiTil

1e tout suivant directives du Conseil de Gérarce.
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R. FONDS DJI R]ISJIHITj,-.--z-----=:=-----
Iln outre, moyeïInant aceord du eonseil de

gérance, le gérant peut constituer un 'IFOIfDS

Drr' RESERVjll'c1ul sêra alimer.té par des cotisation.s
payées par chaque prop'iétaire.

Ï.,e montant de ces cotisations sera f,ixé
par 1e conseil de gérance et la hauteur du

fonds de réserve sera détermin.é par lrassemblée
I

généra1e ldes c oproprié tairee.
le fonds de réserve eonstltué cles verse-

aents de ehacun. des copropriétaires appartient
à ceux-ci, mais demeure bloqué en lrue de son

affectation précisée à Ita1inéa ci-après.
11 est également précisé qur en cas de revente

.?
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il
clu bien privatif, l-a Part
lfacquéreur sous réserve de ce qui est dit
ci-avant ainsi que de tous comptes à établir
err tre 'rcarties 

"

Le fon.ds de,réserve ne Peut servl
la remise en état des parties eorunuïles

les, erest-à-dire, êr paiement des tra
incombant toujou-rs à un propriétaire

v q.utà
gérr.éra-

vau.x

(et non

à un locataire) exemples ! peintures extérieures
ou lavage des fagades, remplacement des ascen-

seurs, réparations ou gros oeuvre de la toituret
réparatj-ons aux aires de mavroeuvres et aux

rampes dlaccès etc....
NO\T pAI.lil{lr-lrTÏ DES R].,-IEVXS .

A ltexclusion. cle la période de juillet à

aofi"t, un. compte doit se solder darr.s la huitaine
de sa réception.. A. dófaut de régier son dA

davrs le délai imparti, l€ comptè' sera majoré

dtun demi pour cent, par quinzalne de retardt
au profit du fonds comm-unr sans préSudice à

1'exigibilité du prineipal, chaque qulnzai-ne

commencée étant comptée et due en entiert
Ian.s le cas oà" le foncls conmun est insuf-

fisant et que le gérart fait des avances de

fcnds (quand i1 1ry a pas de provisiorr' versées)

les majorations pour retard restent acquises
au gérant.

/r.près uïle lettre reconaandée restée in-
fru-ctueuse durant quinze jours, 1€ conseil de

gérance prendra toutes mesures coercitives
qutil estimera ut11e corr.tre le défaillant.

Durant la carenee de ce d-ernier, les au-

tres copropriétaires seront tenus de fournirt
chacurr en proportion de ses parts, 1à somrre

manquante cêr après trente jours de carence'
Si 1e bien privatif éta:-t 1.ogé, fê propriétaire

::-'

:i.:'

iï,
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Seraréputérespon.sablede]-acareÏ.l.cedeson:lli
l-ocataire. T:€ gérant sera en droit dten. tou- ii.,l

:.:

cher le loyer et dterl délívrer quittan.ce' en 
l::i'i

prélevantlemorrtarrtdesoncompteimpayéeti;;
ir:';'

eïI bloquaïr.t l-e solde sf il }r en a' li;
+.1

IEAIISBE-Iy Í.
lï,,

lIqSgqIIIqEq-UYIlggq :r,.
ii:
'l'r.

Arti eLe-22:--!Eq4i!QE!.-lE !I EI' 
-È.',--::--- $,

r. Err cas du@Plusieurs i+

propriétaires ou "-t"í"" 
ou plusleurs dren- ï..aj -

tre eux et le Géraft-;;sujet de l-rinterpréta - i't'
-!;:

tj.on du statrrt du ccm-plexe PARKING Dl: CHllslp-1t)P',l ï;"' jlt'

oudurèglenentdrordreintérieur,laquestioni;
sera soumlse à l-tassemblée génórale des eopro-

priétaires.

2. Àu cas oii le différend ne serait pas

aplani par cette interverttion de lrAssemblée'

il sera sounis au choix de ltassemblée, soit
i un arbitre, soit aux T::j'bunaux de IIEGF,

chaque partie faisarr.t élection de domicile

en 1 | rmmeu-ble.

,. Agltgtg.-29. Tout ce quí concerne les propriétés
;' privatlves doit faire ltobjet de discussiorts

entre 1e propriétaire pr:i-vatif , les Architec-
tesdel'imrn.eubleet]-econ.Structeurdecel.ul-

J ci.
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t
êglfglg -2L, I'ê présent règÏement général de

coproprióté (statut rée1 et règlement drordre

iyr.térieur) restera anr.exé au statut immobilier
du complexe avec lequel il- constitue ltacte
de base et forme un tout et il sera transcrit
avec Iui.

I.



57.

11 es-[ obligatolre pour tous ]es pro-
priétaires actuels et futurs aj-nsi que pour
tous ceux qui posséderont un droit de quelque
rrature qu.e ce soit dans le coraplexe.

Une expédi-bion en sera aneexée dans les
contrats trarrslatif s de propriété et de jouis-
sancê affectarT.t tout ou partie de ltimmeuble.

Toutefols, si une reproductlon littérale
était estim.ée trop onéreuse, ces actes devront
contenir la mention expresse que les 1ntéres-
sés on.t une parfalte con.naissanee des dits
rêglements par 1a communicatiorr préalable;
qutils sont subrogés dans tous les droits
et obligatio"r.s en résultant, et qu t ils s t obl1-
gent à les resp.ecter et à l-es faire respecter
er. leurs formes et teneur, par tous les héri
tiers et successeurs, à tout titre quelconque,
indivisiblemerrt tenus,

Articl-e 58. Dans chaq.ue contrat, les parties
devron.t faire électiovr de domicile à lIFGtr,
cette élection de donicile sera attributÍve
de jurídietion

A défaut de cette él-ectior:, cel1e-ei
sera de pleirr droit répu-bée élue dans

1 ri-mmeuble,

Arllele -22'
T,es copropriótaires serorr.t censés con-

^,naïtre parfaitement !

a) les disposltions de Ia loi du huit ju11let
mÍ1 vreuf cent vingt quatre, complétant les dis-
positions clu Code Civj-l relatives à la copro-
priété , loi à laqr-re11e ils entenden t se réf é-
rer pour tout ce qui ntest pas expressément
régLé par 1e présent acte de base.
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b) les droits et 1.es obligations résultant

des conven.tions faites par le présent acte

de base et qui sont 1a contre-partie des avan-

tages et des inconvénients résultant cle la

coproPriété. '

Suivent ]-es signatures.

1; l-e 29 maYs 1966"lÏnregistré à -r-'iége
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l,e Receveur (u) Bernard'

1 4 r61es.


